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Fiche:  Normes de Piscines 

Règlement de zonage Z2019 
Chapitre 4 : Aménagement et utilisation des espaces extérieurs 

Art. 138 IIMPLANTATION

Aucune piscine, aucune barboteuse ou aucun spa ne peut être implanté à moins de 2 mètres de toute limite 
d’emprise de rue et à moins de 1,5 mètre de toute autre limite de terrain sur lequel elle est située. 

Une distance minimale de 2 mètres d’un bâtiment principal est requise pour une piscine creusée et 1 mètre 
pour une piscine hors terre. 

Un dégagement de 3 mètres est requis entre une piscine creusée et une borne-fontaine.

 Aucun pontage utilisé ou non en complémentarité avec une piscine hors terre et s’élevant à plus de 30 
centimètres au-dessus du niveau du sol ne peut s’approcher à moins de 2 mètres de toute limite du terrain. 
 
Une piscine ne peut être implantée sous des fils électriques ni sur ou sous une servitude d’utilité publique. 

Une piscine creusée et semi-creusée doit avoir un dégagement d’un mètre sur tout leur périmètre. 

Les piscines démontables sont autorisées sous les mêmes conditions de la présente section. 

Les appareils mécaniques, filtreur et thermopompe, doivent respecter les mesures prévues à l’article 127 du 
présent règlement. 

Art. 139 REMPLISSAGE ET ENTRETIEN

Le remplissage de toute piscine doit se faire avec de l’eau provenant d’une citerne mobile. Une preuve de 
paiement sera demandée.
Toute piscine doit être munie d’un appareil de filtration d’une capacité suffisante afin d’éviter le 
remplacement de l’eau durant la période d’utilisation.

Art. 140 PARTICULARITÉS POUR LES SPAS

Les dispositions de la présente sous-section ne s’appliquent pas dans le cas d’un spa dont la capacité est 
inférieure à 2000 litres, et ce, uniquement lorsque ce spa est muni d’un couvercle équipé d’un système de 
verrouillage. Tout spa qui a une capacité supérieure à 2000 litres ou qui ne possède pas un couvercle équipé 
d’un système de verrouillage est considéré comme une piscine hors terre au sens du présent règlement.

Art. 141 CONTRÔLE DE L’ACCÈS

Toute piscine doit être pourvue d’une échelle ou d’un escalier permettant d’entrer dans l’eau et d’en 
sortir.

Toute piscine doit être entourée d’une enceinte de manière à en protéger l’accès.

Toute installation destinée à donner ou empêcher l’accès à la piscine doit être maintenue en bon état de 
fonctionnement.



Art. 142 ENCEINTE

L’implantation d’une enceinte entourant toute piscine doit : 

1. Empêcher le passage d’un objet sphérique de 10 centimètres de diamètre et plus ; 
2. Être d’une hauteur minimale de 1,2 mètre ;  
3. Être dépourvue de tout élément de fixation, saillie ou partie ajourée pouvant en faciliter l’escalade.  

Toute porte aménagée dans une enceinte doit avoir les mêmes caractéristiques que les trois 
paragraphes précédents et être munie d’un dispositif de sécurité passif permettant à cette dernière 
de se refermer et de se verrouiller automatiquement. 
Ce dispositif peut être installé du côté intérieur de l’enceinte, dans la partie supérieure de la porte, 
soit du côté extérieur de l’enceinte à une hauteur minimale de 1,5 mètre par rapport au sol.  

Si l’enceinte est formée par une clôture à mailles de chaine, les mailles doivent mesurer 30 
millimètres ou moins. Sinon des lattes doivent être insérées dans les mailles.  

Un mur formant une partie d’une enceinte ne doit être pourvu d’aucune ouverture permettant de 
pénétrer dans l’enceinte. Toutefois, un tel mur peut être pourvu d’une fenêtre si elle est située à une 
hauteur minimale de 3 mètres par rapport au sol du côté intérieur de l’enceinte ou dans le cas 
contraire, si son ouverture maximale ne permet pas le passage d’un objet sphérique de plus de 10 
centimètres de diamètre. 

Une haie ou des arbustes ne peuvent constituer une enceinte.

Art. 143 SÉCURITÉ

Afin d’empêcher quiconque de grimper pour atteindre le rebord de la piscine, tout appareil 
composant le système de chauffage ou de filtration de l’eau doit être installé à au moins de 1 mètre 
d’une piscine hors terre ou gonflable.

Les conduits reliant ces appareils à la piscine doivent être souples et ne doivent pas offrir d’appui à 
moins de 1 mètre du rebord de la piscine.

Nonobstant le premier alinéa, tout appareil peut être installé à moins de 1 mètre de la piscine 
lorsqu’il est installé :

1. À l’intérieur d’une enceinte conforme aux normes de la présente section ; 
2. Sous une structure qui empêche l’accès à la piscine à partir de l’appareil ; 
3. À l’intérieur d’une remise.
4. Doit également être installé à plus d’un mètre de la paroi de la piscine ou, selon le cas, de 

l’enceinte, toute structure ou équipement fixe susceptible d’être utilisé pour grimper par-
dessus la paroi de l’enceinte;  

5. Toute piscine m unie d’un plongeoir doit être installée conformément à la norme BNQ 
9461-100 en vigueur au moment de l’installation.

Art. 144 EXCEPTION POUR LES PISCINES HORS TERRE ET LES PISCINES GONFLABLES

Une piscine hors terre dont la hauteur de la paroi est d’au moins 1,2 mètre en tout point par rapport au 
sol ou une piscine gonflable dont la hauteur de la paroi est de 1,4 mètre ou plus n’a pas à être entourée 
d’une enceinte lorsque l’accès à la piscine s’effectue de l’une ou l’autre des façons suivantes :

1. Au moyen d’une échelle munie d’une portière de sécurité qui se referme et se verrouille 
automatiquement pour empêcher son utilisation par un enfant ; 

2. Au moyen d’une échelle ou à partir d’une terrasse dont l’accès est protégé par une enceinte ayant 
les caractéristiques prévues à la présente section ;

3. À partir d’une terrasse rattachée à la résidence et aménagée de telle façon que sa partie ouvrant 
sur la piscine soit protégée par une enceinte ayant les caractéristiques prévues à la présente 
section.



Art. 145
CONTRAVENTION, PÉNALITÉ ET RECOURS

Quiconque qui contrevient aux dispositions de la présente section est passible d’une amende 
établie selon les dispositions du règlement sur les permis et certificats en vigueur.

Art. 145.1 APPLICATION

La présente section s’applique à toute nouvelle installation installée à compter du 1er juillet 2021. 
Toutefois, le quatrième alinéa de l’article 142, les 4e et 5e alinéas de l’article 143 ne s’appliquent pas à 
une nouvelle installation acquise avant cette date, pourvu qu’une telle installation soit installée au 
plus tard le 30 septembre 2021. 

 Il s’applique aussi à toute installation existant avant le 1er juillet 2021, à l’exception du quatrième 
alinéa de l’article 142, des 4e et 5e alinéas de l’article 143. Une telle installation existant avant le 1er 
novembre 2010 doit être conforme aux dispositions applicables du présent règlement au plus tard le 
1er juillet 2025. 

 La réinstallation, sur le même terrain, d’une piscine visée au deuxième alinéa n’a pas pour effet de 
rendre applicable le quatrième alinéa de l’article 142, les 4e et 5e alinéas de l’article 143 à 
l’installation comprenant cette piscine. Toutefois, lorsqu’une telle piscine est remplacée, l’installation 
existante doit alors être rendue conforme à ces dispositions. 

Art. 127

Aucun équipement mécanique ne peut être installé à moins de 2,50 mètres de toute limite du 
terrain. Une limite sonore totale de 45 dB, mesure prise à la limite du terrain, doit être respectée en 
tout temps sans quoi, une isolation acoustique sera nécessaire.

Équipement mécanique
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